
NONHLE MBUTHUMA 
DÉFENSEURE DES DROITS HUMAINS, AFRIQUE DU SUD

HARCELÉE CAR ELLE DÉFEND 
SES TERRES ANCESTRALES
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Nonhle Mbuthuma ne cédera pas. Cette femme mène la 

lutte au nom de sa communauté contre une compagnie 

minière qui cherche à exploiter du titane sur leurs terres 

ancestrales. « Si vous prenez mes terres, vous prenez 

mon identité », affirme-t-elle. Elle est harcelée alors 

qu’elle cherche simplement à défendre les droits de la 

population locale.

Nonhle fait partie de la communauté traditionnelle 

d’Amadiba, qui jouit de droits fonciers collectifs dans la 

province du Cap-Est, en Afrique du Sud. 

ÉCRIVEZ AU PRÉSIDENT  
SUD-AFRICAIN

SOUTENEZ  
NONHLE

Priez instamment son gouvernement de protéger Nonhle 
Mbuthuma et d’enquêter sur les actes de harcèlement et 
d’intimidation dont elle fait l’objet.

President of the Republic of South Africa
Union Buildings 
Private Bag X1000
Pretoria, South Africa 
0001

Courriel : presidentrsa@presidency.gov.za
Twitter : @PresidencyZA
 
Formule d’appel : Your Excellency, / Monsieur le Président,

Envoyez-lui vos messages de solidarité et de soutien, et 
encouragez-la à poursuivre son combat contre la compagnie 
minière.

Nonhle Mbuthuma
c/o Amnesty International South Africa
97 Oxford Road
Saxonwold, 2196
Johannesburg, South Africa 

NONHLE MBUTHUMA
DÉFENSEURE DES DROITS HUMAINS
AFRIQUE DU SUD

Environ 5 000 personnes pourraient être expulsées de 

force si la compagnie minière est autorisée à exploiter le 

terrain. Elles pourraient perdre leurs habitations, leurs 

moyens de subsistance et leur mode de vie en général.

Nonhle et sa communauté ont créé le Comité de crise 

d’Amadiba (ACC) pour unir dans un combat commun 

les habitants de cinq villages. Depuis, cette femme fait 

sans cesse l’objet de manœuvres d’intimidation et de 

menaces. Elle a même survécu à une tentative 

d’assassinat. Un autre dirigeant communautaire a été 

tué par balle en 2016, et Nonhle était la suivante sur la 

« liste des cibles à abattre ». Elle pense que les menaces 

qu’elle reçoit visent à la réduire au silence et à la pousser 

à quitter ses terres.

Cependant, Nonhle est déterminée à résister. Elle 

déclare : « Ces terres appartenaient à ma grand-mère, 

qui en avait hérité de ses grands-parents. Que vais-je 

laisser à mes enfants ? L’exploitation minière n’est pas 

une option. »

Dites à l’Afrique du Sud de protéger Nonhle 
immédiatement.


